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Délibération n° 2020-10-125 du 15 octobre 2020 
 

 

Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 

charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 

favoriser leur convergence 
 

 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-79 et D. 

6332-80, 

 

Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 

en charge des contrats d'apprentissage, 

 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 

d’apprentissage, 

 

Après en avoir délibéré le 15 octobre 2020,  

 

 

Décide : 

 

 

Exposé des Motifs 

 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 

principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 

les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 

d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 

principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 

converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 

commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 

professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 

finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  

 

L’OPCO de la branche commerce succursaliste de la chaussure a transmis à France compétences, avant le 

24 août 2020, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis 

pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son 

champ et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 

 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 

branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 

chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des branches 



 

 
2 France compétences 

Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence permettant la 

convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la dispersion des 

valeurs observées. 

 

 

Article 1 

 

Les recommandations de France compétences à la branche commerce succursaliste de la chaussure, telles 

qu’annexées à la présente délibération, sont approuvées. 

 

Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 

mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 

ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 

 

 

Article 2 

 

Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNEFP Commerce succursaliste de la 

Chaussure dont relève la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres 

chargés de la formation professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de 

l'enseignement agricole et aux présidents des conseils régionaux.  

 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 

 

Fait à Paris, le 15 octobre 2020 

 

 

Le Président du Conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 

 
 

 

 

Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la branche commerce succursaliste de la chaussure 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNEFP Commerce succursaliste de la Chaussure pour les diplômes 

ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 

 

IDCC concernés : 468 

 

 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP760 COMPTABILITÉ 7633 8500 7649 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34052 CONCEPTEUR ET CHEF DE PROJET DIGITAL (MS) 7585 8650 7615 8997 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP24998 
DIPLÔME DE L’ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE 
GRENOBLE -PROGRAMME GRANDE ECOLE 

7585 9840 7600 12100 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP14885 DIPLÔME DE L'ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE PAU 7585 9920 7750 13000 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP12757 
DIPLÔME DE L'ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE 
RENNES 

7585 8400 7700 8950 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP26912 DIPLÔME DE L'ESCE (PROGRAMME GRANDE ÉCOLE) 7585 9840 7870 11600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP30490 
DIPLÔME DE L'INSTITUT SUPÉRIEUR DES SCIENCES, 
TECHNIQUES ET ECONOMIE COMMERCIALES - ISTEC 
(PROGRAMME GRANDE ECOLE) 

7585 9840 7600 11500 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP4873 
DIPLÔME DE L'INSTITUT SUPÉRIEUR DU COMMERCE DE 
PARIS. PROGRAMME GRANDE ÉCOLE 

7585 9840 7870 11600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP20104 
DIPLÔME D'ÉTUDES SUPÉRIEURES EN ENTREPRENEURIAT ET 
MANAGEMENT COMMERCIAL 

7585 9920 7905 12900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP20171 
DIPLÔME D'ÉTUDES SUPÉRIEURES EN MARKETING, GESTION 
COMMERCIALE ET MANAGEMENT INTERNATIONAL 

7585 9840 7870 10136 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP25446 

DIPLÔME DU PROGRAMME GRANDE ECOLE (ECOLE 
SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE BORDEAUX - BEM 
BORDEAUX MANAGEMENT SCHOOL - CHAMBRE DE 
COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE BORDEAUX) 

7585 9840 7870 11200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 

RNCP25332 DIPLÔME GRANDE ECOLE EDHEC 7585 8700 7588 10760 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

succursaliste de la 
Chaussure 
CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP23500 
DIPLÔME VISÉ BAC +5 (PROGRAMME GRANDE ECOLE) DE 
L'ICD - INSTITUT INTERNATIONAL DU COMMERCE ET DU 
DÉVELOPPEMENT - GRADE DE MASTER 

7585 9840 7600 11800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP25440 DIPLÔME VISÉ DU PROGRAMME GRANDE ECOLE 7585 8900 7700 12300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28185 DIRECTEUR(TRICE) DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7905 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28768 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 7585 8994 7835 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34000 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7835 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP26270 DIRECTEUR(TRICE) DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9040 7941 9312 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP31580 
ECONOMIE DU TRAVAIL ET DES RESSOURCES HUMAINES 
(FICHE NATIONALE) 

7585 8900 7592 9167 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP17017 ESC LA ROCHELLE  PROGRAMME GRANDE ÉCOLE 7585 9000 7800 11000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP32199 EXPERT EN AUDIT ET CONTRÔLE DE GESTION 7585 8500 7615 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP17276 
EXPERT EN CONTRÔLE DE GESTION ET PILOTAGE DE LA 
PERFORMANCE 

7585 10300 7835 10609 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP27057 EXPERT(E) DIGITAL(E) 7585 8800 7596 9800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP18197 
EXPERT(E) EN INGÉNIERIE DE LA COMMUNICATION 
NUMÉRIQUE 

7585 8700 7600 9000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP27059 EXPERT(E) EN INGÉNIERIE RÉSEAUX ET SYSTÈMES 7585 8800 7750 10000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP27836 EXPERT(E) EN SÉCURITÉ DIGITALE 7585 8250 7600 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 

RNCP16959 EXPERT(E) EN STRATÉGIE DIGITALE 7585 8987 7800 10750 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

succursaliste de la 
Chaussure 
CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP31496 INFORMATION, COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 7585 8600 7649 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP29992 
MANAGEMENT DES PROCESSUS LOGISTIQUES (FICHE 
NATIONALE) 

7210 6800 6596 7004 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP32176 MANAGER ACHATS ET SUPPLY-CHAIN 7585 7200 6984 7416 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP19418 MANAGER ADMINISTRATIF ET FINANCIER 7585 8900 7730 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP5747 MANAGER D'AFFAIRES INTERNATIONALES 7585 9100 7870 9373 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP11936 MANAGER DE LA COMMUNICATION 7585 8300 7600 8625 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP32000 MANAGER DE LA COMMUNICATION 7585 8800 7600 9064 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP31914 
MANAGER DE LA COMMUNICATION DIGITALE ET DATA 
SCIENCE 

7585 8900 7941 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP26837 
MANAGER DE LA COMMUNICATION ET DU MARKETING 
DIGITAL 

7585 8987 7600 10800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP31420 MANAGER DE LA COMMUNICATION ET STRATÉGIE DIGITALE 7585 8800 7588 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34234 MANAGER DE LA LOGISTIQUE 7585 8900 7970 9167 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP21788 MANAGER DE LA MARQUE 7585 8700 7700 9200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP31991 MANAGER DE LA RELATION-CLIENT ET DU MARKETING 7585 9000 7750 10200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP32025 MANAGER DE LA SÉCURITÉ DES DONNÉES NUMÉRIQUES 7585 8550 7645 8922 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 

RNCP31046 MANAGER DE RESSOURCES HUMAINES 7585 8944 7615 9300 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

succursaliste de la 
Chaussure 
CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP29303 MANAGER DE SYSTÈMES INFORMATIQUE ET ROBOTIQUE 7585 8000 7600 8987 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP15800 MANAGER DES ACHATS (MS) 7585 8700 7645 8961 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28184 MANAGER DES ENTREPRISES ET DES ORGANISATIONS 7585 8200 7835 8850 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28190 MANAGER DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7800 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP15357 MANAGER DES RESSOURCES HUMAINES 7585 8994 7645 9264 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28191 MANAGER DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7700 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP27820 
MANAGER DES RISQUES SANITAIRES ALIMENTAIRES ET 
ENVIRONNEMENTAUX (MS) 

7585 8500 7770 8755 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28716 MANAGER DES STRATÉGIES COMMUNICATION MARKETING 7585 8300 7600 8966 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP31916 
MANAGER DES STRATÉGIES MARKETING ET 
COMMUNICATION 

7585 9000 7661 10200 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP23687 MANAGER DES SYSTÈMES INTÉGRÉS QSE (MS) 7585 8650 7650 8997 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34228 MANAGER DU COMMERCE INTERNATIONAL 7585 9200 7731 9700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP11541 MANAGER DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 7585 9000 7600 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP29409 MANAGER DU DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 7585 8800 7588 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34298 
MANAGER DU  DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES 

7585 9000 7630 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 

RNCP26267 
MANAGER DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES 

7585 8700 7661 8961 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

succursaliste de la 
Chaussure 
CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP11933 
MANAGER DU DÉVELOPPEMENT MARKETING ET 
COMMERCIAL 

7585 8994 7596 9600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP32013 
MANAGER DU MARKETING ET DE LA PERFORMANCE  
COMMERCIALE 

7585 9000 7661 9600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34242 MANAGER EN RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7730 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28776 MANAGER EN RESSOURCES HUMAINES 7585 8994 7645 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34208 
MANAGER EN STRATÉGIE ET GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES 

7585 9000 7661 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP14624 MANAGER FINANCIER 7585 8944 7615 10100 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP31204 MANAGER FINANCIER 7585 8700 7592 10000 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP14524 MANAGER INTERNATIONAL 7585 8994 7615 10100 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34318 MANAGER MARKETING DIGITAL ET COMMERCIAL (MS) 7585 9150 7645 9425 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP27377 MANAGER MARKETING ET DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL 7585 9200 8075 9600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP32012 
MANAGER OPÉRATIONNEL EN QHSE ET DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

7585 8987 7661 11900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP26953 MANAGER PRODUITS ET MARKETING 7585 9219 7615 9900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP17279 MANAGER RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7596 9270 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP10147 MASTER EN MANAGEMENT DE L'ESC TOURS-POITIERS 7585 9840 7800 11600 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 

RNCP31471 
MÉTHODES INFORMATIQUES APPLIQUÉES À LA GESTION DES 
ENTREPRISES - MIAGE (FICHE NATIONALE) 

7585 8600 7905 8858 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

succursaliste de la 
Chaussure 
CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP30101 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHARGÉ DE 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7210 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP30102 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHEF DE PROJET 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7210 6000 5820 6180 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP30106 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
COMPTABILITÉ ET PAIE (FICHE NATIONALE) 

7210 6300 6111 6489 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP29764 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
CONTRÔLE DE GESTION (FICHE NATIONALE) 

7210 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP29776 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : GESTION 
COMPTABLE ET FINANCIÈRE (FICHE NATIONALE) 

7210 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP29791 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : RÉVISION 
COMPTABLE (FICHE NATIONALE) 

7210 6950 6741 7159 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP29973 
MÉTIERS DE L'INFORMATIQUE : SYSTÈMES D'INFORMATION 
ET GESTION DES BASES DE DONNÉES (FICHE NATIONALE) 

7210 7800 7500 8034 
NON 

CONFORME 



 

 
France compétences 
Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP17485 PROGRAMME GRANDE ECOLE 7585 11650 8105 13000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP30098 
QUALITÉ, HYGIÈNE, SÉCURITÉ, SANTÉ, ENVIRONNEMENT 
(FICHE NATIONALE) 

7210 7900 7663 8137 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28143 RESPONSABLE DE LA GESTION DU PERSONNEL 7210 8590 7282 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP32207 RESPONSABLE EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 7585 9000 7700 9300 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP28172 RESPONSABLE MARKETING ET COMMUNICATION 7210 7700 7277 8275 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP20923 
SCIENCES DES ORGANISATIONS ET DES MARCHÉS MENTION 
MANAGEMENT DES RESSOURCES HUMAINES, PARCOURS 
MANAGEMENT STRATÉGIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 

7585 8500 7730 8800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP20932 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT 
GÉNÉRAL, PARCOURS MANAGEMENT GLOBAL 

7585 8500 7835 8925 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 

RNCP20962 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MARKETING ET 
STRATÉGIE, PARCOURS BUSINESS DEVELOPMENT. DIPLÔME 
DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

7585 8500 7765 8775 
NON 

CONFORME 



 

 
France compétences 
Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

succursaliste de la 
Chaussure 
CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP20957 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MARKETING ET 
STRATÉGIE, PARCOURS COMMUNICATION-MARKETING 

7585 8500 7695 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP19943 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION AFFAIRES 
INTERNATIONALES ET DÉVELOPPEMENT, PARCOURS 
SUPPLY-CHAIN INTERNATIONALE 

7585 9000 7661 9400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34033 
MANAGEMENT ET ADMINISTRATION DES ENTREPRISES 
(FICHE NATIONALE) 

7585 8500 7600 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP24514 INFORMATIQUE (FICHE NATIONALE) 7210 8400 7500 8652 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP34126 INFORMATIQUE (FICHE NATIONALE) 7585 8500 8220 8800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP 
Commerce 
succursaliste de la 
Chaussure 

RNCP2426 
LICENCE LICENCE ECONOMIE ET GESTION (FICHE 
NATIONALE) 

8282 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 

 

 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 

 

 


